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- S'ils exerçaient antérieurement à leur désignation 
une fonction publique, ils seront mis en position de 
détachement. Ils conservent, pOUf l'avancement et 
pour la retraite, tous les avantages attachés à leur 
fonction antérieure. 

ART. 11.- Les membres 
supérieur de la magis,trature 
calculée Jlinsi qu'il est prévu 

Ils reçoivent, s'il y a lieu, 

suppléants du conseil 
reçoivent une indemnité 

à l'article 6 ci-dessus. 
une indemnité de dépla

cement calculée d'après les taux prévus pour les fonc
tÎQnnaires placés dans le groupe L . 

TITRE III 

Dispositions communes aux repréûnt(mt-< des mal{!s
Irats au co.7seil s"lpér/e~r de la mag/sim/urc, allX 

membres élus pal' l'Assemblée ~"Iion{/le (fUX mem
bres désigtlts P(]f le Président de ln République, 

ART. 12, ~ Le mandat de six anS des membres 
titulaires et suppléants du conseil supérieur de la 
magistrature commence le jour de la première réu
nion du conse:il. 

ART. 13. Seuls les membres titulaires et les mem
bres suppléants remplaçant un titulaire ont le droit 
d'assister aux réunions et de participer aux délibéra
tions et aux votes du conseil. Le conseil peut, par 
délibération spéciale, autoriser à assister à ses travaux 
les personnes dont la présence serait nécessaire à son 
bon fonctionnement 

ART. 14. Les membres titulaires du conseil supé
rieur ne peuvent exercer aUCune profession pendant 
la durée de leur mandat. Les avocats resteront inscrits 
au tableau de l'ordre à leur rang; ils seront mis par 
leur barreau en position de congé, 

ART. 15....- Tout titulaire d'une charge qui devient 
membre titulaire du conseil >lupérieur de la magis. 
trature doit avoir, dans le délai d'un an, obtenu la 
uomination de son successeur. 

Pendant ce délai, il devra lui être désigné, sur sa 
présentation, un s1Ippléant 

ART. 16. - Tous les membres du ccnseil supérieur, 
qu'ils soient titulaires Olt suppléants, 'ûns; que cC'Ux 
qui, à un titre quelconque, soit assisttn! il ses déli
bérations, soit participent à ses trava:lx, sont tenus 
au secret professionnel. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

F'lit à 	 Paris, le ;11 mars 1941, 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le présùient du conseil des minIstres, 
Paul RAMADlER, 
Le gal'de des sceQJlx, ministre de ta ;us/ice. 

Le ministre d'Elat, 
vice_président du conseil, 

Maurice THOREZ. 

André' 'I1AI<lE. 

Le ministre d'Eta/, 
vice-président dl,l conseil, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

r 
b; milÛsfre d'Etut, 

Félix GOUIN. 
Le ministre d'Etut, 

Yvon DELBOS. 
Le m;lÛs/re d'Etut, 

Marcel RocLoRE. 
Le minislre d'Etut, vice_président 
du co/lseil, ministre des at/dires 

éfrattgêres par iniétim, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

Le ministre de l'intéibfar, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de la défense nationate, 
François BILLOUX, 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre de l'air, 
André MAROSELLl. 

Le miftistre des iil/l1flcI'S, 
ScHUMAN, 

Le ministre de l'économie nalioftale, 
A. PHILlP, 

Le ministre de l'agriculture, 
Tanguy PRlGENT. 

Le minislre de la production industrielle, 
Robert LACOSTE. 

l.e ministre de l'éducation nationale, 
M.-E. NAEQELEN. 

Le mimsire des travaux IJuMies 

et des t"tf/sporis, 


JuleS MOCH. 
Le ml/tÎsire de la t'riJJtCc d'oafre.meT, 

Marius MOUTET. 
Le mùûslre du travail 


et de la sécurité sociale,. 

A. CROIZAT. 

I.e 	 ministre de la santé publique 
et de la population, 
George« MARRANE, 

Le ministre de, la reCOtlstl'uctiolt 

et de l'arbamslflF, 

Charles TILLON. 

lwe ministre rlu commerce7 

Jean LEToUIlNEAU. 
l.li 	ministre de la ;cancss,·, 


des arls et des l.ettres, 

Pierre BOURDAN. 

Le lIIimslre des anciens combaltants 
et l'lctimes de la guerre, 

François MITTERRAND.
-----'-- 

ARRETE N" 251 Cab. du 27 mars 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONfI!S, 
CHeVAltER DE LA IJ'l:OfON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MéDAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu. le déerel du 23 mars 1921 déterminant les .ttrlbuti_ 
et 1... pouvoirs du Commissaire de la République .u Togo; 

• 
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Vu le décret du 3 janvier 1940 portant réorganisation 
adminisftative du territoire du Tog"O et création d'a.ssembl~ 
"'présentati_; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu Je décret, nO 46-2378 du 25 octobr.. 1946 portant créa~ 
fion d'une AssemblSF Représentative au Togo; promu1gué 
au Togo le 1er novembre 1946; 

ARRETE: 
AlnieLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri. 

toire du Togp le décret n" 47·414 du Hl mars 1947 
modifiant la" date d'ouverture de la première session 
ordinaire de l'Assemblée Représentative du Togo 
fixée "par le déttet no 46-2378 du 2'1 octobre 1940 
S)lsVisé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 
et subdivisions, ainsi que dans tous les burt'aux de 
pœtes du Territoire; 

Lomé, le 27 mars 1947. 
Pour le Commissaire de la République atsent 


Le Cher de Cabinet, 

chargé de ('expédition des aflaires 


towanies et U(genles, 

f, RIVES. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre de la France d'Outrc~MC'r, 

Vu le décret nO 40.2378 du 25 octobre 1946 portant créa· 
tion d'une Assemblée Représentative au Togo. et plus partî~ 
culièrement son artide_ 24, qui 'fÎxe la date d'ouverture de 
ta première session entre le hr mars et le: 1cr avril et qUÎ 
précise que ces dates d'ouverture des session:" pCllffnt être 
exceptionnellement modjfiét'S par décret; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - La première session ordinaire 

de l'Assemblée représentative du Togo pour l'année 
1947 s'ouvrira exëeptionneUement entre le 1er avril et le 
ter m'ai. 

ART. 2. - Le ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'exéClltion du prés,,"t décret, qui sera 
publié aU fourMI officiel de la République française, 
au foumal al/ide! du territoire du Togo et inséré 
au Bulletin clliciel du Ministère de la France d'outre· 
mer. 

Fait à Paris, le 19 mars 1947. 
Paul RAMADlE~. 

Par le Président du Conseil des ministres, 

u' MiIIi8tre de la Frl1JlCc d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET, 

DI.II."Ii..... ho...rlflqu.. 

Par arrêté du Ministre de J'Educati-on nationale 
en date du: 

30 janvier 194?-- Sont nommés: 

OPI'ICIER n'AcADÉMIE 
M.M, .• . . 

Pallarès (Martin-Pierre), à Montpellier Hérault: 
Ser\'iees reQdus ~I l'enseignement. 

ACTES DU POUVOIl~ I.OCAL 

ARRETE" No 884 F. liu ZO ,~ovcl1!bre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER Df. LA LtoTON 01HONNEt:R, 

CR:OIX OE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÊSlsTA:-.;r;t::. 
COMMISSAIRE DE LA RtpuBuQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au To~; 

Vu le décret du 3 Janvier 19..J.6 portant réorganisahon 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
~présentatjvi!'S ; 

Vu le dC-cret du ]0 décembn' I9J2 sur le régime financier 
des colonies et les tô.tes modjfjcatifs~ 

Vu le décret du 2 mars 19W) portant règlement SHr la 
solde et les aHocafions accessoires des fonciîonnaires et 
agents des services coloniaux et les actes subséquent..;; qui 
Pont modifié; 

Vu le décret du 11 juillet 19..1,5 portant fixation du régi~ 
me de la soldC' et des indemnités du personnel des cadres 
généraux; 

Vu l'arrêté ·nO 13-1/ F du 10 décembre lf}-!:; ri?latif au régime 
de la solde et des a!locations accessoîrcs tlc~ cadres locaux 
européens du Togo; 

Vu l'arrêté nO 360 du 7 juin 1940 fixant !e statut général 
des cadres Ïocal1>" africains du Togo; 

Vu tes arrêtés généraux de i'AOF 3870jF et ::J871jF du 6 
décembre 1944 fixant le statut général du personnel des 
cadres secondaires, locaux et spéciaux des Territoires de 
l'AOF et les textes modificatifs; 

Vu l'arrêté général de PAOF du 7 octobre 1.9-13 et les 
textes modificatjfS fixant les tarifs et les conditions d'attri~ 
bution d'indemn tE de zone au personnel des ("ad res européens 
et autochtones; 

Vu Parrêté local 174;f du Jer avril 1944 rdatif il Ptndemnité 
de zone à aHouer au personnel européen et autochtone et 
actes modificatifs subséquents; • 

Vu le décret du 23 avril 1946 relatif aux médcdns. phar
. maciens et sages..femmes africains; 

Vu t'arrêté interministériel du 20 avril IQ.::IO fixant te 
régime de l'Îndemnité de zone attribuée aux militaires à la 
charge du Département de la France d'Outre~J\<leri 

Vu l'arrêté local 44UjF fixant il nouveau les tarifs et 
les conditjons d'attributions de l'îndemnité de zone; 

Vu les dispositions de l'article premier de la loi validée 
du 31 octobre 19-il instîtuant une indemnité de résidence 
familiale, modifié par les ordonnances du 25 septembre 1944, 
29 novembre 1944 et 6 janvier 1945 et le décret 46-BE du 
4 janvier 1946 et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'instruction No 3/B/5 du 5 janvîer 1946 relatif à 
J'application du décret 46-23 du 4 janvier 1946; 

Vu l'instrue:tîôn du Ministre de la France dtOutrè~Mer 
no 14.665 du .6 mars 1946 transmis aux chefs des services 
coloniaux; 

Vu la lettre du Département nO 4O.ô30/A/PEL - et du 23 
septembre 1946 transmis au Commissaire de la République 
au Togo SoUS bordereau nO 20.566IAtpEl - et du 27 sep
tembre 1946; 

• 


